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CENTRE INTERCOMMUNAL D,ACTION SOCIALE DE MACS

SÉANCE DU SAMEDI 29 JUIN 2019 À 10 HEURES

sALLE DANGou t-EscouzÈnes
(sur 2è'" convocation du 25 juin 2019)

Président

Nombre de conseillers :9
Nombre de membres nommés : 9
Présents : 5
Absents représentés :0
Absents excusés : 77

Absents : 3

REGISTRE DES DÉUBÉRATIONS DE LA SÉANCE

DU CONSEIL D,ADMINISTRATION DU CIAS DE MACS

DU 29JUIN 2019

L'an deux mille dix-neuf, le vingt-neuf du mois de juin à L0 heures, le conseil d'administration du Centre

intercommunal d'action sociale de la Communauté de communes Maremne Adour Côte-Sud, dûment

convoqué le 25 juin 2019, après avoir constaté l'absence de quorum le 25 juin 2019 sur première

convocation du 18 juin 2019, s'est réuni en session ordinaire, au siège de MACS à Saint-Vincent de

Tyrosse, sous la présidence de Madame Frédérique Charpenel.

Présents :

Modome Frédérique CHARPENEL ;
Messieurs Aloin JEAN, Pierre LAFFITTE, Aloin LAVIELLE et Jérôme PETITJEAN.

Absents excusés :

Mesdomes Sylvie DE ARTECHE, Rosa Dt MIJRO, Moité GRAFF, Pierrette MICHELENA et Fronçoise

TROCCARD;

Messieurs Pierre ATHANASE, Benoît DARETS, Pierre FROUSTEY, Yves MONGROLLE, Michel PENNE, Jean

PoUITOURNIER.

oBJET: ARRÈI DU COMPTE ADMINISTRATIF 2018 . BUDGET PRINCIPAL DU CENTRE INTERCOMMUNAL

D,ACTION SOCIALE DE MACS

Rapporteur : Madame Frédérique CHARPENEL

L'ordonnateur rend compte annuellement des opérations budgétaires qu'il a exécutées.

À la clôture de l'exercice budgétaire, il établit le compte administratif du budget principal 1

Absents :

Mesdomes Nelly BETAILLE et Corinne UFITTE ;
Mo nsieu r Posco I SCHW I N DOWSKY.
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Le compte administratif :

. rapproche les prévisions ou autorisations inscrites au budget, des réalisations effectives en

dépenses et en recettes;

. présente les résultats comptables de l'exercice;

. est soumis par I'ordonnateur, pour approbation, au conseil communautaire qui l'arrête

définitivement par un vote avant le 30 juin de l'année qui suit la clôture de l'exercice.

Le détail des opérations de l'exercice 2018 fait ressortir les résultats, tels que présentés en annexe de

la présente, pour le budget principal du centre intercommunal d'action sociale.

Le CONSEIL D'ADM lN ISTRATION,

VU lo loi n" 2075-991 du 7 ooCtt 2015 portont nouvelle organisotion territoriole de lo République ;

VU le code de l'oction sociole et des fomilles ;

VU le code générol des collectivités territorioles, notomment ses orticles L. 1612-12 et L. 2127-31 ;

VU l'orcicle L. 2i73-1 du code générol des collectivités territorioles ;

VU lo présentotion brève et synthétique retroçont les informotions finoncières essentielles jointe ou

compte odministrotif, conformément oux dispositions de l'orticle L. 2313-1 du code générol des

co I I ectivité s te rrito ri o I es ;

VU le compte de gestion du budget principol 2078 tronsmis par le comptoble public ;

décide, après en avoir délibéré et à l'unanimité :

. de prendre acte de la présentation du compte administratif 2018 du budget principal,

de constater les identités de valeur avec les indications portées au compte de gestion pour le

résultat de l'exercice 2018,

d'arrêter pour 2018, au budget principal, les résultats de l'exercice à - 152 359,53 € et de clôture
à + 184 823,1.0 €,

d'autoriser Monsieur le Président ou son représentant à prendre tout acte et à signer tout
document se rapportant à l'exécution de la présente.

La présente délibération pourra faire l'objet d'un recours contentieux pour excès de pouvoir dans un
délai de deux mois devant le Tribunal administratif de Pau à compter de sa publication ou affichage et
de sa transmission au représentant de l'Etat dans le département. Depuis le 30 novembre 2018, outre
l'envoi sur papier ou dépôt sur place, le Tribunal administratif de Pau pourra être saisi par requête
déposée via le site www.telerecours.fr.

Foit et délibéré les jours, mois et on ci-dessus

Pour extroit certifié conforme
À Soint-Vincent de Tyrosse, te 29 juin 2019

Pour le président,

délégation
vice-présid
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a

2

que Charpenel




